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La Ville en Partage
Chères concitoyennes, chers concitoyens,

A l’heure de notre plan d’actions  AGENDA 21 qui vise à renfor-
cer le mieux vivre ensemble, la question de l’accessibilité est au 
centre de nos préoccupations. Pour les citoyens en situation de 
handicap,  notre ville s’est engagée dans une démarche de mise 
à niveau de ses espaces publics favorisant le déplacement piéton, automobile et en 
transports en commun. Cet engagement place au premier rang des priorités l’in-
tégration du handicap dans l’aménagement urbain. Et au-delà, l’évidente nécessité 
de construire une ville pour tous où chacun trouve sa place, une ville en partage.   

Henri LEROY,
Maire de Mandelieu-La Napoule

Chevalier de la Légion d’Honneur

Repères
• Mise en accessibilité des bâtiments publics, de la voirie et des espaces 
publics, avant  le 1er janvier 2015 (loi du 11 février 2005) 
• Création d’une Commission Communale pour l’Accessibilité aux Per-
sonnes Handicapées (CCAPH) pour les communes de plus de 5 000 
habitants. Mandelieu-La Napoule a créé la sienne en décembre 2007. Son 
rôle : dresser un constat de l’accessibilité sur le territoire communal. 
• Elaboration d’un Plan de Mise en Accessibilité de la Voirie (PAV) en 
décembre 2009
• Approbation du PAV de Mandelieu-La Napoule lors du Conseil Munici-
pal du 26 avril 2010

Se déplacer en ville 
A pied
Mandelieu-La Napoule veille à favoriser le déplacement des personnes à mo-
bilité réduite grâce à des aménagements de voirie adaptés et à des solutions 
techniques d’aide à la circulation piétonne.

• Des aménagements de rampe d’accès, de main courante ou encore de 
bandes podotactiles pour déficients visuels (dalles à petits plots posées princi-
palement dans les passages piétons)
• Le respect d’un cheminement piéton garantissant le confort et la sécurité des 
personnes
• Du mobilier urbain aisément repérable notamment par des couleurs contras-
tées les rendant lisibles
• Des passages piétons sonores pour personnes présentant des déficiences vi-
suelles : un bip, disponible à l’accueil de l’Hôtel de ville, permet à son titulaire de 
reconnaître la couleur du feu de signalisation par l’émission d’alertes sonores

Accessibilité : un plan d’actions pluriannuel jusqu’en 2015
Pour ouvrir davantage ses espaces publics aux personnes handicapées,  
la ville a élaboré un ambitieux Plan de Mise en Accessibilité de la Voirie 
et des Aménagements Publics selon une programmation pluriannuelle, 
jusqu’en 2015. Plus de 4 millions d’euros concernant près de 400 fiches 
travaux seront consacrés à l’optimisation des conditions d’accessibilité 
de l’espace public. Pour 2010, les travaux envisagés portent sur la néces-
sité de rendre conformes les bâtiments administratifs publics, les écoles 
et certains espaces publics de la commune. Ces priorités consistent en 
un réaménagement partiel ou total de petite voirie (palier de repos, 
pente conforme à 5%, etc…) mais aussi des équipements supplémen-
taires (signalisation, peinture au sol, rampe d’escaliers).

>>>>>>>>>>>>> Le saviez vous ?
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La proximité au service de 
l’accessibilité
Depuis janvier 2010, les services de 
la DUFE (Direction de l’Urbanisme, 
du Foncier et de l’Environnement) 
et de la Prévention ont élaboré 
une fiche pour chaque travaux de 
proximité. Chaque aménagement 
de proximité est soumis à l’examen 
du service Prévention qui confronte 
le projet à la règlementation 
nationale. Photo avant, pendant et 
après : le dispositif favorise le suivi 
des décisions prises et la traçabilité 
sur chaque dossier. Cette démarche 
permet d’adopter les bons réflexes 
en matière d’aménagement urbain, 
en mettant l’accessibilité au premier 
rang des priorités.

Le saviez vous ?

Se déplacer en ville 
En véhicule personnel
Mandelieu-La Napoule dispose de 112 places réservées aux personnes à mo-
bilité réduite (GIC : Grand Invalide Civil, GIG : grand invalide de guerre). 
Avec 2,29 % de places réservées, Mandelieu-La Napoule respecte la règle-
mentation qui impose 2 % minimum par rapport à la totalité des places dispo-
nibles sur son territoire, soit 4 899. Ces 112 places dites « bleues » répondent 
ainsi aux exigences règlementaires, soit 3,30 mètres de large sur 5 mètres de 
long.  Fait majeur, toutes nos places de stationnement, y compris les GIC/GIG, 
sont géo-référencées, ce qui permet à tous les navigateurs GPS présents sur 
le marché, de les situer. 
(Liste en téléchargement sur www.mandelieu.fr)

La police municipale est vigilante sur le respect de ces emplacements réservés.

Se déplacer en ville 
En transports en commun

Mandelieu-La  Napoule est membre 
du Syndicat Intercommunal des Trans-
ports Publics qui gère les lignes de 
bus sur le bassin cannois. Le SITP a 
élaboré une offre de déplacements 
pour les personnes à mobilité réduite, 

valable toute l’année.

Le service Handibus est destiné aux personnes à mobilité réduite et ti-
tulaires d’une carte spécifique, se trouvant dans une incapacité physique 
temporaire ou définitive d’emprunter les autobus des lignes régulières.

L’offre disponible
• Le ticket unitaire = 1,00 €
• Le carnet de 10 tickets = 9,50 €
• La carte soleil «handibus» valable 31 jours de date à date = 28,80 €
Tarifs applicables depuis le 3 mars 2008
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>>>>>>>>>>>>>

Un service à la demande
Tous les déplacements effectués à l’intérieur 
des communes de Cannes, le Cannet et de  
Mandelieu-La Napoule pour l’aller et le re-
tour, sont assurés par Handibus. La desserte du 
Centre Hélio-Marin de Vallauris est également 
prévue. Le service collectif assure les déplace-
ments du lundi au dimanche de 7h à 19h y com-
pris les jours fériés. 

Un service de nuit existe du 1er mai au 30 septembre entre 19h et 22h ou 
entre 20h et 23h ou entre 21h et 24h. En dehors de cette période, le service 
fonctionne le mercredi, le vendredi, samedi aux mêmes horaires ainsi que pour 
certains évènements locaux. 

Appelez le service de transport Handibus : Riviera-Transport (Ulysse) au 
0 810 00 08 95 (0,15 € TTC/min) ou au 06 26 598 109 au minimum 48 
heures avant le déplacement prévu en précisant :

1 - votre nom et votre prénom,
2 - le jour de votre déplacement,
3 - l’heure et le lieu pour votre trajet aller et retour,
4 - la présence éventuelle d’un accompagnant,
5 - votre numéro de Carte Handibus.

Un service régulier 
Votre demande peut être enregistrée une seule fois par le service Handibus 
au : 0 810 00 08 95 (0,15 € TTC/min) ou au 06 26 598 109, en précisant les 
renseignements nécessaires (exemple : tous les jours de la semaine).

www.silteplait.info/handibus.php

Adresses - Transports 
Gare Routière de Mandelieu
Avenue de Cannes 
06210 Mandelieu-La Napoule
Tél : 04 92 97 29 48

Bus Azur
Place Cornut-Gentille
06400 CANNES
Tél : 04 93 90 67 50

Des moyens humains et techniques appropriés
L’assistance apportée par le conducteur s’étend depuis la prise en charge sur le 
trottoir, au plus près du lieu de départ, jusqu’au trottoir situé au plus près du lieu 
de destination. Les véhicules sont spécialement aménagés pour l’accès et la fixa-
tion des fauteuils roulants et la prise en charge des personnes à mobilité réduite 
(sièges et sangles).

>>>>>>>>>>>>>

Le saviez vous ?

Comment obtenir une Carte 
Handibus ?
Un formulaire, à remplir et à renvoyer, vous sera adressé, sur simple demande.

C.C.A.S.
89, avenue de Fréjus - Paul Ricard
Carrefour de l’Espace
06210 Mandelieu-La Napoule
Tél. : 04 92 97 30 50
ccas@mairie-mandelieu.fr
Ouvert au public du lundi au vendredi de 
8h30 à 12h et de 13h30 à 17h
Après acceptation (détermination par un 
médecin-conseil et étude d’une commission 

spécialisée) la carte (à titre temporaire ou définitive) vous sera adressée.

* L’obtention de la carte soleil est soumise à certaines conditions
Peuvent en bénéficier :
- Les salariés ou stagiaires des entreprises de l’agglomération depuis au 
moins 3 mois.
- Les personnes nées avant le 01/01/1938 et en résidence à Mandelieu-La 
Napoule depuis plus d’un an.
- Les familles nombreuses composées d’au moins 3 enfants de moins de 18 ans.
- Les invalides civils titulaires de la carte d’invalidité orange (80%).
- Les anciens combattants et mutilés de guerre (taux inférieur à 100%).
- Les invalides du travail (taux d’au moins 50%).

Le saviez vous ?
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L’ascenseur de l’Hôtel de ville
Symbole du service public local, l’Hôtel de ville a 
été le premier bâtiment à bénéficier, en 1995, d’un 
aménagement favorisant son accessibilité. L’ascenseur 
édifié en contrebas du bâtiment permet aux citoyens 
de rejoindre, sans difficulté, les services municipaux.

>>> Le saviez vous ?

Accéder aux bâtiments             Le service public pour tous 
publics
La loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et 
des chances, la participation et la citoyenneté des per-
sonnes handicapées, prévoit que les Etablissements 
Recevant du Public (ERP) et les Installations Ouvertes 
au Public (IOP), qu’ils soient publics ou privés, doivent 
être tels que toute personne en situation de handicap 
puisse y accéder, circuler et s’informer.

L’accès et l’accueil doivent être possibles pour tous les 
types de handicap dans les Etablissements Recevant du 
Public neufs. 

Le Plan de Mise en Accessibilité de la Voirie et des 
Aménagements Publics de notre ville prévoit la mise 
aux normes de ces bâtiments communaux d’ici le 1er 
janvier 2015.

En 2010, 29 sites publics mis aux normes
Le programme d’actions en 2010 prévoit de mettre à niveau 29 sites publics 
pour un montant de 136 197 euros. Parmi les aménagements prévus, l’Hôtel 
de Ville, le Centre de Loisirs « Les Petits Copains » et le Parc Robinson vont 
mobiliser près de 45 000 euros H.T pour améliorer leur accessibilité.

• L’Hôtel de ville : modification de l’interphone à l’entrée de l’Hôtel de ville, 
rajout d’une main courante pour les escaliers, création d’une place «Handica-
pée » supplémentaire, meilleure signalisation de l’ascenseur et des places de 
stationnement…
• Le Centre de Loisirs «Les Petits Copains» : place de stationnement aména-
gée et abaissement à moins de 2 cm du ressaut (petite marche) à l’entrée du 
bâtiment… 
• Le Parc Robinson : réduction de la pente de 10 % sur 6 mètres de long à 5%.

L’intégralité des travaux sur www.mandelieu.fr

Une Commission Communale d’Accessibilité 
Chaque demande de travaux – permis de construire et ouverture des Etablis-
sements Recevant du Public (ERP) - est soumise à l’examen de la Commission 
Communale d’Accessibilité. En 2009, cette commission s’est notamment pro-
noncée sur 37 dossiers et 2 visites d’ouverture. 

>>>>>>>>>>>>> Le saviez vous ?
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CARNETS D’ADRESSE
Centre Communal d’Action Sociale
89, avenue de Fréjus - Paul Ricard - Carrefour de l’Espace
06210 Mandelieu-La Napoule
Tél. : 04 92 97 30 50
ccas@mairie-mandelieu.fr
Ouvert au public du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h 

Sports-Loisirs
Club des Handicapés Sportifs Azuréens
Présidente :  Patricia Scarpinato
Maison des Associations 
Rue Louis Braille - 06400 Cannes
06 81 17 39 38 - 04 93 68 48 77 
Courriel : presidente.chsa@free.fr

Associations des handicapés 
des Alpes-Maritimes (siége)

Association des Paralysés de France
Denis TACCINI, Directeur APF 06
3 avenue Antoine Véran - 06100 NICE
Tel : 04.92.07.98.00
E-mail : apf.dd06@wanadoo.fr

Association Valentin Haüy
(Présidente Michèle MULLER)
Comité de Cannes – Le Cannet – Grasse
78 rue de Cannes - 06110 LE CANNET
Tél : 04.93.46.19.56 - Serveur : 04.93.69.65.86
E-mail : avhlecannet@club-internet.fr

Association Gênes Services
Avenue de la Colle 
3 impasse du Val bleu - 06800 Cagnes sur Mer
Tél : 04.92.02.77.47 ou 06.27.26.90.33

Le label national « Tourisme et Han-
dicap    » a été attribué à l’Office de 
Tourisme des Congrès en 2008, par la 
commission nationale pour les quatre 
handicaps : moteur, visuel, auditif et mental. 
Pour un touriste en situation de handicap, ce 

label constitue la preuve d’un engagement concret et la garantie 
d’un accueil efficace, adapté aux besoins indispensables des per-
sonnes handicapées : aménagement des lieux, mise en conformité 
des équipements et formation des personnels. A titre d’exemple, 
le bureau d’accueil est doté d’appareillages pour les sourds et ma-
lentendants mais aussi de la documentation en braille pour les dé-
ficients visuels. 

>>>>>>>>>>>>>

A l’écoute du Handicap
En dehors de l’accessibilité proprement dite, la ville accom-
pagne également les personnes en situation de handicap en 
proposant :
- un abattement de 10 % de la taxe d’habitation pour les     
citoyens en situation de handicap
- la version audio de son Document d’Information Com-
munal sur les Risques Majeurs, à destination des personnes 
malvoyantes ou non-voyantes (unique en France).
A écouter sur www.mandelieu.fr, rubrique « Vos Services ».

>>>>>>>>>>>>> Le saviez vous ?

L’Office de Tourisme labellisée 
« Tourisme et Handicap »

     Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs

D.I.C.R.I.M.
D.I.C.R.I.M I  Édition 2009

MANDELIEU-LA NAPOULE 



www.mandelieu.fr


